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Le présent document a été préparé à titre informatif en prévision de la série de webinaires de 

l'Assemblée des Premières Nations sur l’évaluation d'impact. La participation des Premières Nations aux 

webinaires ne constitue pas une consultation ni ne remplit l'obligation de la Couronne de consulter et 

d'accommoder les Premières Nations en ce qui concerne un projet ou une évaluation, et ne doit pas être 

interprétée comme telle.  

CONTEXTE 

Le Règlement sur les activités concrètes, également connu sous le nom de Liste de projets, est un 
règlement qui établit des catégories de « projets désignés » qui sont assujettis à la Loi sur 
l’évaluation d'impact (LEI) et qui peuvent nécessiter une évaluation d'impact au niveau fédéral.1 
L'Agence d'évaluation d'impact du Canada (AEIC) est tenue d'examiner la Liste de projets2 cinq 
ans après son adoption3 et de soumettre au ministre de l'Environnement et du Changement 
climatique du Canada (ECCC) un rapport énonçant ses conclusions et ses recommandations.4 

La Liste de projets actuelle (adoptée en 2019) comprend 61 entrées qui couvrent 10 secteurs 
différents : parcs nationaux et zones protégées; défense; mines et usines; installations 
nucléaires; pétrole et gaz; lignes de transmission et pipelines; énergies renouvelables; 
transports; déchets dangereux; et projets liés à l'eau. Des seuils (souvent liés à la « capacité de 
production ») sont utilisés pour chaque catégorie de projet. Les projets ne sont pris en compte 
que s'ils atteignent ou dépassent le seuil. 
EXAMEN QUINQUENNAL DE L’AGENCE D’ÉVALUATION D’IMPACT  

Le Document de travail sur l'examen de la Liste de projets (document de travail) introduit une 
nouvelle perspective pour cet examen, en réponse aux initiatives du gouvernement du Canada 
visant à « améliorer l'efficacité » des processus d'évaluation d'impact et de délivrance de permis 
pour les projets majeurs définis par le Groupe de travail ministériel chargé de l’efficacité 
réglementaire des projets de croissance propre. Leur vision est décrite plus en détail dans le 
rapport intitulé Bâtir un avenir propre pour le Canada : Un plan visant à moderniser les processus 
fédéraux d’évaluation et d’autorisation afin d’accélérer la réalisation des projets de croissance 
propre.5 Le document de travail de l'AEIC n'inclut pas les titres ou les droits inhérents et issus de 
traités des Premières Nations ou la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones (Déclaration) comme optique, guide ou point de réflexion pour l'examen. En fait, ni 

 
1 Règlement sur les activités concrètes (DORS/2019-285) 
2 Loi d’évaluation d’impact, L.C. 2019, ch. 28, art. 1 au par. 111(1). 
3 Liste de projets, art. 3. 
4 LEI, par. 111(2).   
5 Agence d’évaluation d’impact du Canada, Document de travail sur la Liste de projets proposés et page 5; 
Groupe de travail ministériel chargé de l’efficacité réglementaire des projets de croissance propre, Bâtir un 
avenir propre pour le Canada : Un plan visant à moderniser les processus fédéraux d’évaluation et 
d’autorisation afin d’accélérer la réalisation des projets de croissance propre (Juin 2024), en ligne.  

https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/services/croissance-propre-realiser-grands-projets/plan-action.html


la Déclaration ni la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
ne sont mentionnées dans le document de travail. 

Il est à noter que lors de l'élaboration de la Liste de projets, les Premières Nations ont 
recommandé que tout examen du règlement implique les Premières Nations et soit ouvert, 
participatif et responsable, avec des avis publics en temps opportun et des possibilités 
appropriées de formuler des commentaires, y compris des webinaires, des ateliers et des 
réunions publiques à travers le pays.6 De nombreuses Premières Nations ont recommandé des 
délais plus courts (2 à 3 ans) pour la réalisation d’examens continus de la Liste de projets. 

PRINCIPAUX ENJEUX   

Les Premières Nations ont contesté l'approche initiale adoptée pour l'élaboration de la Liste de 
projets7, laquelle reposait sur une approche fondée sur des critères qui ne prenait en compte que 
les projets ayant « le plus grand potentiel d'effets négatifs dans les domaines de compétence 
fédérale liés à l'environnement » et qui utilisait des seuils qui ne prenaient en compte que les 
projets d'une certaine envergure. La Liste de projets a réduit la portée des projets soumis à une 
évaluation fédérale par rapport à la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale de 2012. 

L'utilisation de seuils dans la Liste de projets encourage le « fractionnement des projets » et 
contribue à l'incapacité de cerner, d'évaluer, de prévenir ou d'atténuer les effets cumulatifs de 
multiples projets qui, individuellement, peuvent se situer en dessous du seuil. La taille des projets 
peut être délibérément restreinte pour se situer légèrement en dessous des seuils prescrits, ce 
qui permet aux promoteurs de se soustraire aux exigences fédérales en matière d'évaluation 
d’impact. Les Premières Nations ont formulé de nombreuses recommandations concernant 
l’élaboration de la Liste de projets de manière à mieux cerner les projets susceptibles d’entraîner 
des répercussions sur les Premières Nations et pour lutter contre le fractionnement des projets : 

• exiger l'évaluation de plusieurs petits projets proposés par le même promoteur s'ils 
atteignent un certain seuil lorsqu'ils sont pris ensemble;8  

• exiger l'évaluation de plus d’un projet proposé dans une zone géographique ou un espace 
donné au cours d'une certaine période, même s'ils n'atteignent pas individuellement le 
seuil de la Liste de projets;9  

• adopter plusieurs types de seuils afin d'évaluer l’impact en fonction de plusieurs ensemble 
de critères;10  

 
6 Biigtigong Nishnaabeg Submission on the Project List (2019) en ligne, page 37; Bingwi Neyaashi 
Anishniaabek Submission to Discussion Paper on Project List (2019) en ligne, page 39. 
7 Submission to Canada Environmental Assessment Agency Re: The Proposed Project List on behalf of 
Heiltsuk Tribal Council (31 mai 2019) en ligne, page 2; Kebaowak First Nation Submission on regulations being 
developed for the Canadian Impact Assessment Act (“IAA”) in Bill C-69, namely, the Regulations Designating 
Physical Activities (the “Project List Regulation”) and Information Requirements and Time Management 
(31 mai 2019) en ligne, page 6; Naskapi Nation of Kawawachikamach Letter re Federal Review of 
Environmental and Regulatory Processes: Discussion Papers pertaining to the Proposed Impact Assessment 
System (File: PE-DPGIA(I)-078) (31 mai 2019) en ligne, page 2. 
8 Dene Nation Submission on the Project List Discussion Paper (31 mai 2019) en ligne, page 9. 
9 Soumission de Biigtigong Nishnaabeg, page 16.  
 
10 Soumission du Conseil tribal d’Heiltsuk, page 4. 

https://ehq-production-canada.s3.ca-central-1.amazonaws.com/documents/attachments/934bf12788319002451aba502a461ad359b8dcda/000/016/685/original/Submission_from_Biigtigong_Nishnaabeg.pdf?X-Amz-Algorithm=AWS4-HMAC-SHA256&X-Amz-Credential=AKIA4KKNQAKIOR7VAOP4%2F20240806%2Fca-central-1%2Fs3%2Faws4_request&X-Amz-Date=20240806T180252Z&X-Amz-Expires=300&X-Amz-SignedHeaders=host&X-Amz-Signature=4a922559bdaee416bd7e793b3fbf1ea7b07366a11b2289774cf79cfe4d28892f
https://ehq-production-canada.s3.ca-central-1.amazonaws.com/documents/attachments/8d71fac3715e81d95eee2d2f7f469f5833ed8867/000/016/686/original/Submission_from_Bingwi_Neyaashi_Anishinaabek.pdf?X-Amz-Algorithm=AWS4-HMAC-SHA256&X-Amz-Credential=AKIA4KKNQAKIOR7VAOP4%2F20240806%2Fca-central-1%2Fs3%2Faws4_request&X-Amz-Date=20240806T180255Z&X-Amz-Expires=300&X-Amz-SignedHeaders=host&X-Amz-Signature=d90ce10951a9be8e6b9380e636a2ebe058579f3506268260bcb8b9a34ed497c4
https://ehq-production-canada.s3.ca-central-1.amazonaws.com/documents/attachments/3e0c51e877b406d897a0efec3bc73e83760ccd9c/000/016/707/original/Submission_from_Heiltsuk_Nation_.pdf?X-Amz-Algorithm=AWS4-HMAC-SHA256&X-Amz-Credential=AKIA4KKNQAKIOR7VAOP4%2F20240806%2Fca-central-1%2Fs3%2Faws4_request&X-Amz-Date=20240806T180328Z&X-Amz-Expires=300&X-Amz-SignedHeaders=host&X-Amz-Signature=ba6c7547a368afb7cbde50d81b117ef0b67e6ebddcef950193671482bcd4a723
https://ehq-production-canada.s3.ca-central-1.amazonaws.com/documents/attachments/cca66c45cbab454d6b9db92e1d391052e2a616ad/000/016/953/original/Submission_from_Kebaowek_First_Nation.pdf?X-Amz-Algorithm=AWS4-HMAC-SHA256&X-Amz-Credential=AKIA4KKNQAKIOR7VAOP4%2F20240806%2Fca-central-1%2Fs3%2Faws4_request&X-Amz-Date=20240806T180336Z&X-Amz-Expires=300&X-Amz-SignedHeaders=host&X-Amz-Signature=02ec17cf14f20197f954117814e16a0a3f20627b7af1a3804eb898eb0c6492b8
https://ehq-production-canada.s3.ca-central-1.amazonaws.com/documents/attachments/e962f698e2fb876b38af9d2bdeeb964258db6296/000/016/720/original/Submission_from_Naskapi_Nation_of_Kawawachikamach.pdf?X-Amz-Algorithm=AWS4-HMAC-SHA256&X-Amz-Credential=AKIA4KKNQAKIOR7VAOP4%2F20240806%2Fca-central-1%2Fs3%2Faws4_request&X-Amz-Date=20240806T180351Z&X-Amz-Expires=300&X-Amz-SignedHeaders=host&X-Amz-Signature=2f6aa3dd2756019b9767e68bf59903c48a4459ffd53d1ece92e3401179d1b4d3
https://ehq-production-canada.s3.ca-central-1.amazonaws.com/documents/attachments/5b3921f75e9df6c00532edf92a9d88501643d297/000/016/696/original/Submission_from_Dene_National_Assembly_of_First_Nations.pdf?X-Amz-Algorithm=AWS4-HMAC-SHA256&X-Amz-Credential=AKIA4KKNQAKIOR7VAOP4%2F20240806%2Fca-central-1%2Fs3%2Faws4_request&X-Amz-Date=20240806T180308Z&X-Amz-Expires=300&X-Amz-SignedHeaders=host&X-Amz-Signature=03b5e94ee0a7ba4fcf4184c02ba709cee03973abd068d098a4e42dbbb22140df


• exiger que l’AEIC soit avisée des projets approchant les seuils, que l’avis déclenche un 
examen préliminaire par l'AEIC et les Premières Nations, une consultation formelle et une 
décision officielle sur la nécessité de l'EI;11  

• adopter un mécanisme d'examen conjoint convenu par les Autochtones pour s'assurer 
que les projets « proches des seuils » sont pris en compte dans les exigences d'EI.12 

Les projets qui ne figurent pas sur la Liste de projets ne peuvent faire l'objet d'une évaluation 
d'impact qu'à la discrétion du ministre, en vertu de l'article 9 de la LEI. Cela impose aux 
Premières Nations un fardeau important pour faire pression sur le ministre afin qu'il exerce son 
pouvoir discrétionnaire de désigner un projet pour une évaluation. En fait, de nombreuses 
demandes de désignation émanent des Premières Nations et la plupart sont rejetées. 

RÉSUMÉ DES CHANGEMENTS PROPOSÉS ET (IN)COHÉRENCE AVEC LES SOUMISSIONS DES 
PREMIÈRES NATIONS 

Le Document de travail de l’AEIC présente des « options de consultation » qui suggèrent des 
changements à la Liste de projets par catégorie. Nous indiquons ci-dessous si les changements 
proposés pour chaque catégorie de projet sont cohérents ou non avec les soumissions des 
Premières Nations sur la Liste de projets de 2019 (au cours du processus initial d'élaboration du 
règlement) et d'autres mandats des Premières Nations. 

 

Proposition de modification Type de projet Cohérence ou incohérence 
avec les soumissions des 
Premières Nations ou autres 
positions formulées  

*Non exhaustif 

Retirer Sables bitumineux in situ Incohérence avec la 
résolution de l'APN 
n° 06/2019, incohérence avec 
les soumissions de 2019.13 

Production d'électricité à 
partir de combustibles 
fossiles 

Incohérence avec les 
soumissions de 2019.14 

 
11 Metlakatla Stewardship Society Letter re Feedback on the Proposed Project List Discussion Paper 
(31 mai 2019) en ligne, page 2. 
12 First Nations Major Projects Coalition Submission on the Project List Discussion Paper (31 mai 2019) en 
ligne, page 4.  
13 Soumission de la Première Nation de Kebaowak, page 10. 
14 Soumission de la Première Nation de Kebaowak, pages 10 et 11; Soumission de la Première Nation de 
Tsartlip, en ligne, pages 1-2.  

https://ehq-production-canada.s3.ca-central-1.amazonaws.com/documents/attachments/06b3aea67380056581674508ba2d19ad2fdf6fc1/000/016/498/original/Submission_from_The_Metlakatla_Stewardship_Society.pdf?X-Amz-Algorithm=AWS4-HMAC-SHA256&X-Amz-Credential=AKIA4KKNQAKIOR7VAOP4%2F20240806%2Fca-central-1%2Fs3%2Faws4_request&X-Amz-Date=20240806T180346Z&X-Amz-Expires=300&X-Amz-SignedHeaders=host&X-Amz-Signature=eb497f43779765ead94c26eac0e2342b659f6de5bbbb3c5fb92cbfc1655a49e1
https://ehq-production-canada.s3.ca-central-1.amazonaws.com/documents/attachments/f7d98ecf5ee5ddb12a00352c42f885beb6a631b7/000/016/704/original/Submission_from_First_Nations_Major_Projects_Coalition_.pdf?X-Amz-Algorithm=AWS4-HMAC-SHA256&X-Amz-Credential=AKIA4KKNQAKIOR7VAOP4%2F20240806%2Fca-central-1%2Fs3%2Faws4_request&X-Amz-Date=20240806T180318Z&X-Amz-Expires=300&X-Amz-SignedHeaders=host&X-Amz-Signature=6c41bf8992a6550ca4a1bdc40365290eeafc897284cb8b0cae43ba8c16022420
https://ehq-production-canada.s3.ca-central-1.amazonaws.com/documents/attachments/f7d98ecf5ee5ddb12a00352c42f885beb6a631b7/000/016/704/original/Submission_from_First_Nations_Major_Projects_Coalition_.pdf?X-Amz-Algorithm=AWS4-HMAC-SHA256&X-Amz-Credential=AKIA4KKNQAKIOR7VAOP4%2F20240806%2Fca-central-1%2Fs3%2Faws4_request&X-Amz-Date=20240806T180318Z&X-Amz-Expires=300&X-Amz-SignedHeaders=host&X-Amz-Signature=6c41bf8992a6550ca4a1bdc40365290eeafc897284cb8b0cae43ba8c16022420
https://ehq-production-canada.s3.ca-central-1.amazonaws.com/documents/attachments/6b0ee0164b751fc1cc075b2e9d67eb15a324ffdb/000/016/741/original/Submission_from_Tsartlip_First_Nation_.pdf?X-Amz-Algorithm=AWS4-HMAC-SHA256&X-Amz-Credential=AKIA4KKNQAKIOR7VAOP4%2F20240806%2Fca-central-1%2Fs3%2Faws4_request&X-Amz-Date=20240806T180408Z&X-Amz-Expires=300&X-Amz-SignedHeaders=host&X-Amz-Signature=17706d339aede4a046659947c886baae4b46fb1086f8f2209b93758327787248


Ajouter Projets à fort potentiel 
d'effets sur des « terres 
fédérales sensibles » 

Cohérence éventuelle avec les 
soumissions de 2019.15 

L'énergie des vagues Cohérence avec les 
soumissions de 2019.16 

Ajuster pour élargir la portée Mines de charbon Cohérence éventuelle avec les 
soumissions de 2019.17 

Ajuster pour réduire la portée Dépôts ferroviaires Incohérence avec les 
soumissions de 2019.18 

Les PRM et les réacteurs 
nucléaires à grande échelle 
utilisant des technologies 
connues sur des sites 
autorisés 

Incohérence avec les 
résolutions de l'APN no. 
06/2019 et 52/2023; 
incohérence avec les 
soumissions de 2019.19 

Mines d'uranium sur des sites 
autorisés 

Incohérence avec les 
soumissions de 2019.20 

 

 
15 Le Conseil tribal d’Heiltsuk a recommandé d'inclure les aires marines protégées en vertu de la Loi sur les 
océans dans la liste des aires protégées fédérales. Soumission du Conseil tribal d’Heiltsuk, page 3.  
La Première Nation de Kebaowak a recommandé que tous les projets qui interfèrent avec l'habitat essentiel 
des espèces inscrites sur la liste de la Loi sur les espèces en péril soient inclus dans la Liste de projets. 
Soumission de la Première Nation de Kebaowak, page 10. 
La Première Nation de Tsartlip a recommandé l’ajout de la construction, modification, expansion, 
désaffectation ou abandon proposé de tout projet situé dans un habitat essentiel décrit dans un programme 
de rétablissement publié ou faisant l'objet d'une ordonnance de protection en vertu de la Loi sur les espèces 
en péril. Soumission de la Première Nation de Tsartlip, page 2.  
16 Kitigan Zibi Anishinabeg, Consultation on the Discussion Paper on the Proposed Project List (23 mai 2019 
en ligne, page 1. 
17 Bingwi Neyaashi Anishinaabek a recommandé que la Liste de projets comprenne toutes les mines de 
charbon et leurs expansions, ainsi que toutes les centrales électriques alimentées au charbon. Soumission 
de Bingwi Neyaashi Anishinaabek, page 28.  
Voir également la soumission de Kitigan Zibi à la page 2; Wolf Lake First Nation comments on the Discussion 
Paper on the Proposed Project List (31 mai 2019) en ligne, page 5. 
18 Soumission de Biigtigong Nishnaabeg, page 23; Soumission de Bingwi Neyaashi Anishinaabek, page 24; 
Soumission de Kitizan Zibi, page 2. 
19 Lettre de la Nation Anishinabek à la sénatrice Rosa Galvez (mars 2019), en ligne; Soumission de la Première 
Nation de Kebaowak, page 14; Soumission de Kitigan Zibi, pages 2-3; Soumission de la Première Nation de 
Wolf Lake, page 5. 
20 Soumission de Biigtigong Nishnaabeg, page 32; Soumission de Bingwi Neyaashi Anishinaabek, page 33; 
Soumission de Kitigan Zibi, pages 2-3; Soumission de la Première Nation de Wolf Lake, page 5. 

https://ehq-production-canada.s3.ca-central-1.amazonaws.com/documents/attachments/56788f8625b7fed1cc55f88b0ba80095d3600ecf/000/016/714/original/Submission_from_Kitigan_Zibi_Anishinabeg.pdf?X-Amz-Algorithm=AWS4-HMAC-SHA256&X-Amz-Credential=AKIA4KKNQAKIOR7VAOP4%2F20240806%2Fca-central-1%2Fs3%2Faws4_request&X-Amz-Date=20240806T180339Z&X-Amz-Expires=300&X-Amz-SignedHeaders=host&X-Amz-Signature=c679e5fb011979f040c5ddeccb0bc1862f39a9546de11a738920305faa2eaeb3
https://ehq-production-canada.s3.ca-central-1.amazonaws.com/documents/attachments/dca130de6f87d43855f93062985cd20a4dee5284/000/016/745/original/Submission_from_Wolf_Lake_First_Nation.pdf?X-Amz-Algorithm=AWS4-HMAC-SHA256&X-Amz-Credential=AKIA4KKNQAKIOR7VAOP4%2F20240806%2Fca-central-1%2Fs3%2Faws4_request&X-Amz-Date=20240806T180414Z&X-Amz-Expires=300&X-Amz-SignedHeaders=host&X-Amz-Signature=1c0f99434e93b44daa8e8d120cb87930da201f1b833e2d9e1898e634e2f05333
https://ehq-production-canada.s3.ca-central-1.amazonaws.com/documents/attachments/a445f30df290643e67dafe5442f37ba070fbcdea/000/016/680/original/Submission_from_Anishinabek_Nation_.pdf?X-Amz-Algorithm=AWS4-HMAC-SHA256&X-Amz-Credential=AKIA4KKNQAKIOR7VAOP4%2F20240806%2Fca-central-1%2Fs3%2Faws4_request&X-Amz-Date=20240806T180247Z&X-Amz-Expires=300&X-Amz-SignedHeaders=host&X-Amz-Signature=e5bd516848ba29a5193a6970a29ea57de146d5a142eca7840be4fb50afefa322
https://ehq-production-canada.s3.ca-central-1.amazonaws.com/documents/attachments/a445f30df290643e67dafe5442f37ba070fbcdea/000/016/680/original/Submission_from_Anishinabek_Nation_.pdf?X-Amz-Algorithm=AWS4-HMAC-SHA256&X-Amz-Credential=AKIA4KKNQAKIOR7VAOP4%2F20240806%2Fca-central-1%2Fs3%2Faws4_request&X-Amz-Date=20240806T180247Z&X-Amz-Expires=300&X-Amz-SignedHeaders=host&X-Amz-Signature=e5bd516848ba29a5193a6970a29ea57de146d5a142eca7840be4fb50afefa322


De nombreuses catégories de projets que les Premières Nations ont recommandé d'inclure à la 
Liste de projets ont été ignorées. Par exemple, en 2019, les Premières Nations ont recommandé 
que les usines de pâtes et papiers, les installations d’aquaculture, la fracturation pétrolière et 
gazière, le transport maritime de pétrole et tout projet qui entraînerait une augmentation du 
trafic ferroviaire ou maritime soient inclus dans la Liste de projets.21 Les Premières Nations ont 
également recommandé que, pour que le régime d'évaluation d’impact tienne compte des 
changements climatiques, la Liste de projets doit comprendre des déclencheurs basés sur la 
quantité d'émissions de gaz à effet de serre (GES) émises par un projet proposé et que le seuil 
soit réduit au fil du temps afin de respecter les engagements internationaux et nationaux du 
Canada en ce qui a trait aux changements climatiques. 22 

QUESTIONS DE DISCUSSION 

1. Soutenez-vous la méthode et la portée adoptée par l'Agence pour l'examen quinquennal 

de la Liste de projets? Pourquoi ou pourquoi pas? 

2. Les seuils actuels sont-ils appropriés pour identifier les projets qui représentent une 

menace pour les droits inhérents, les droits issus de traités et les droits protégés par la 

Constitution des Premières Nations? 

3. Les changements proposés par l’AEIC aux types de projets décrits ci-dessus sont-ils 

cohérents ou non avec les soumissions, résolutions, mandats, etc. de vos communautés? 

4. Quels autres types de projets devraient être inclus dans la Liste de projets en raison des 

répercussions potentielles sur les droits inhérents, les droits issus de traités et les droits 

protégés par la Constitution des Premières Nations? 

5. Y a-t-il de nouvelles technologies ou de nouveaux types de projets qui vous préoccupent 

en raison de leurs répercussions potentielles sur les droits inhérents, les droits issus de 

traités et les droits protégés par la Constitution des Premières Nations? 

 
21 The First Nations of Maa-nulth Treaty Society Letter re Comments on Regulations Related to Canada’s Bill 
C-69, Impact Assessment Act (31 mai 2019), en ligne, page 2; Soumission du Conseil tribal d’Heiktsuk, page 
2-3; Première Nation de Kebaowak, page 10; Soumission de la Metlakatla Stewardship, page 1; Soumission 
de la Première Nation de Tsartlip, page 2. 
22 Soumission de la Première Nation de Tsartlip, page 1; Soumission de la Première Nation de Wolf Lake, 
page 4. 


